
 
SOMMAIRE  

 

 

Joyeuses fêtes aux citoyens et 
citoyennes de Saint-Antonin! 

Chères citoyennes, chers citoyens, 

À l'approche des fêtes de fin d'année, je tiens à vous adresser mes vœux les plus chaleu-
reux. Que cette période soit synonyme de joie, de paix et de moments précieux en famille 
et entre amis. Je souhaite également souligner les efforts remarquables que vous avez dé-
ployés pour décorer vos maisons, rendant ainsi notre ville encore plus accueillante et fes-
tive. 

Je vous encourage à poursuivre vos efforts pour la signature de la pétition en faveur de la 
construction d'une nouvelle école primaire. Votre engagement est essentiel, et je tiens à 
remercier la Ville de Rivière-du-Loup ainsi que la MRC de Rivière-du-Loup Kamouraska pour 
leur soutien précieux, manifesté par les résolutions récemment adoptées. 

Je suis également heureux de vous annoncer que le lancement de notre politique familiale 
a eu lieu le 10 novembre dernier. Vous pouvez désormais consulter les résultats de ce pro-
jet sur le site Internet de la Ville. De beaux développements sont à venir dans les pro-
chaines années pour améliorer et répondre aux besoins des familles de notre communau-
té. 

Saviez-vous que la Ville a procédé à des changements de nom de certaines voies de circula-

tion pour certains secteurs ? Eh bien oui, cela permet un meilleur repérage pour faciliter les 

interventions par le personnel affecté aux services d’urgence, et par la même occasion, de 

mieux guider les usagers de la route. Dans le présent bulletin, vous trouverez tous les dé-

tails dans la section urbanisme en lien avec ces nouvelles appellations. Ainsi, une lettre 

explicative a été transmise à chaque propriétaire affecté par ces récents changements.   

Quant au remplacement de l’affichage en place, celui-ci est à venir.    

En terminant, je souhaite féliciter tout le personnel de l'Hôtel de Ville, y compris ceux des 
travaux publics, pour leur travail exceptionnel tout au long de l'année. Je vous adresse éga-
lement, ainsi qu'à nos élus, mes vœux les plus sincères pour un heureux temps des fêtes. 
Votre dévouement envers notre ville en 2024 a été remarquable. 

Joyeuses fêtes à toutes et à tous ! 
 

 
Michel Nadeau, maire       
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COUP DE  

C    EUR LITTÉRAIRE 

Joyeux Noël, Petite taupe!  

Orianne Lallemand et Claire Frossard  

32 pages   

Éditeur Auzou   

 La doudou qui disait non au Père Noël  

Claudia Larochelle et Maira Chiodi  

36 pages   

Édition De la Bagnole  

La doudou fait fureur chez nous. Elle a toutes sortes d’idées comme tomber en amour avec un hamster, se sauver dans 
la nature pour ne pas se faire laver. Maintenant, elle ne veut pas croire au Père Noël. Jeanne fera tout pour que celle-ci 

croit en la magie des Fêtes. Qui sait, peut-être que la doudou restera réveillée pour voir le livreur de cadeau!  

 
Est-ce que vous connaissez Petite taupe? Il y a toujours quelqu’un qui vient cogner à sa 
porte. Même pour Noël, les animaux de la forêt viennent la voir. Tous ces amis lui appor-
tent un présent pour la fête. Sans oublier le grand méchant loup...  
Certains des livres de Petite Taupe se passe en hiver quand il fait froid. Elle accueille tou-
jours quelqu’un dans sa maison chaleureuse. Ces histoires sont toujours bienveillantes, 
dans l’accueil et le respect de l’autre. Je les adore, surtout Petite taupe, ouvre-moi 
ta porte! et j’attends le Toc-Toc-Toc avec impatience.   
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SOUPER ET SOIRÉE DANSANTE EN DÉCEMBRE 

Le samedi 7 décembre, le Club des 50 ans et + 

vous invite à un souper dès 17h30 suivi d’une soirée de musique dès 20h. Au menu, un excellent rosbif, avec une 

soupe et un dessert. La soirée de musique sera avec l’artiste Éric Boucher. Confirmer votre présence avant le 4 

décembre 2024  : Aline Lévesque au 418-605-1829 ext 400 / Lucille Kirouac 418-862-4690 / Nicole Gamache 418-

862-1878. Membre 25$. Non-membre 30$  Au plaisir de vous rencontrer! 

Rappel à tous, il est strictement interdit d’utiliser la poudre à danser au Centre Réjean-Malenfant. Merci pour 

votre bonne collaboration! 

 

NOUVEAU LOCAL POUR LES 50 ANS ET + 

Le 10 sept a eu lieu la remise des clefs de notre nouveau local situé au 259 princi-
pale (L'ancien Local des jeunes) par monsieur Michel Nadeau et quelques membres 
du conseil  de ville. 
 
Le 29 octobre, nous avons tenu notre première réunion dans le local. Nous remer-
cions la Ville d'avoir pensé à nous et ce sera un plus pour les membres du club et 

non-membres afin de tenir quelques activités so-
ciales. 
 
Nous commencerons l’ouverture des portes à tous 
le mardi 26 novembre à 13h avec un café  jasette supervisé par Noëlline et Nor-
mand. Prochainement, s'ajouterons  des  après-midis de jeux de sociétés, cartes , 
scrabble etc. Nous avons également  reçu du Carrefour 50 ans  et plus un jeu de 
pickle Ball. Faites nous connaître votre intérêt envers ce sport très en vogue pré-
sentement! 
 
Prendre note qu'en devenant membre vous pouvez profiter d'escompte dans cer-

tains commerces de notre région. La période d'inscription est du 1er décembre 

2024 au 31 mars 2025 pour un coût 

minime de 25$ par personne .Le secrétariat sera ouvert au 259 prin-

cipale les lundi  à 13hr à partir du 25 novembre et  sur rendez-vous 

Hélène Beaulieu secrétaire 418-714-2370. 

Le club des 50 ans et plus de Saint-Antonin remercie la Ville et la po-
pulation pour  le soutien et  les  encouragements  pendant  l'année 
2024  et surtout, nous tenons à remercier nos précieux  bénévoles. 
Nous  vous souhaitons  une  belle période de festivités pour le temps 
des fêtes et une excellente année 2025 en santé et prospérité. 
 
Le club des 50 ans et plus, Nicole Gamache présidente  

Le CLUB DES 50 ANS ET +  
de Saint-Antonin 
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OPÉRATION CAPITATION 
 
La Capitation… c'est cette générosité qui vous est proposée de 
faire une fois par année, pour le soutien et le bon fonctionne-
ment de notre paroisse.  
 
Notamment pour : 

Le comité Fraternité et Engagement 
Le comité Prière et Célébration 
Le comité Formation à la Vie chrétienne 
L’entretien des édifices et terrains, de l’église,  
du presbytère, et le cimetière 
Le secrétariat et la gestion 
 

Cette année encore, vous recevrez une invitation par la poste 
pour souscrire à notre Opération Capitation 2024. 
 
Alors pour répondre à l’invitation faite en septembre de verser 
votre capitation annuelle (55 $ par adulte) et autres dons, nous 
vous serions reconnaissants de le faire sous enveloppe : 
 

Soit par la poste 
Soit lors de la quête 
Ou au presbytère 
 

Nous vous remercions à l’avance pour votre généreuse collabo-
ration à votre fabrique. 
 
Le Conseil de fabrique de votre paroisse 

 

 
 
 

«Ensemble en Avent vers Noël.» 

L’Avent 2024, se déroulera sous le thème : «Une Espé-

rance à accueillir» 

Alors que nous nous apprêtons à entrer une fois de plus 

dans la période préparatoire à la fête de Noël, nous 

sommes tourmentés par tout ce qui se passe autour de 

nous.  

Le rythme de la vie n’a plus de sens; tout le monde 

court, manque de temps et d’énergie. 

Alors gardons allumée la flamme de l’espérance afin 

d’accueillir cette joie de la naissance de Jésus qui trans-

formera nos vies.  

Comité «Prière et célébration» 

Horaire des célébrations 
 

1er décembre : 1er dimanche de l’Avent – 10h30 
8 décembre :   2e  dimanche de l’Avent – 10h30 
15 décembre : 3e  dimanche de l’Avent – 10h30 
                           Sacrement du pardon vers 11h30 
22 décembre : 4e dimanche de l’Avent –  10h30 
24 décembre : messe de Noël – 19h30 
25 décembre : messe du matin de Noël – 10h30 
1er janvier :       messe du Nouvel an – 10h30 
 

À vous tous, bon Noël! 
Meilleurs vœux de bonheur,  

de santé et de prospérité en 2025. 
 

Votre comité «Prière et célébration» 



 

Guignolée à l’arrière de l’église  

Prenez-note que la guignolée aura lieu le 1er décembre 2024 après la messe de 10h30. 

Merci de votre générosité qui aura permis d’aider 32 familles de notre municipalité en 2023. Nous comptons sur 

vous cette année encore. 

Votre comité «Fraternité et engagement» 

 

Messes pour célébrer la Nativité du Seigneur 

24 décembre : 19 h 30 (messe de la nuit) 

25 décembre : 10 h 30 (messe de jour) 

Soyez-y en grand nombre !! 

 

 

Demande de panier de Noël 2024 (AIDE) – Avant le 9 décembre 2024 

Nom :                                                                          Adresse :                                        ___  _____    Tél. :                                         ._ 

Je vis seul :                             Autres adultes à la maison :                                                                                                        .________ 

Enfant(s) à la maison :                            âge                                    âge                                    âge                                    âge.________ 

Les paniers de Noël devraient être distribués le 14 décembre entre 13h et 17h, au presbytère de St-Antonin. Nous vous 

téléphonerons une journée à l’avance. Merci de transmettre ce coupon à l’adresse suivante : 290, rue Principale, Saint-

Antonin, Qc. G0L 2J0 

PAROISSE DE SAINT-ANTONIN 
Presbytère : 290, rue Principale, Saint-Antonin 
Téléphone : 418-862-4301 
fabriquestantonin@videotron.ca 

      Fabrique de Saint-Antonin 
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Chères citoyennes, chers citoyens de Saint-
Antonin, 

En cette période de Noël, la Fabrique vous 
adresse ses vœux les plus chaleureux. Que la 
paix, la joie et l'amour remplissent vos foyers 
et vos cœurs. Nous vous souhaitons égale-
ment une nouvelle année 2025 pleine de bon-
heur, de santé et de prospérité. 

Que Dieu vous bénisse et vous garde. 

La Fabrique de 
Saint-Antonin 
 
 

mailto:fabriquestantonin@videotron.ca
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CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antonin 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
  

 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Décembre 2024 

 
OFFRES D'EMPLOI 

 

Le Manoir Saint-Antonin recrute ! 
16, route de l'Église 

Saint-Antonin, Québec G0L 2J0 
 

Venez nous rencontrer et joignez-vous à notre équipe ! 
 
Plusieurs opportunités s'offrent à vous :  
 
Cuisinier (poste permanent de 30 h/semaine) : 

Préparer deux repas par jour et collations selon les menus préétablis;  
Préparer les assiettes pour le service aux tables selon les particularités des résidents;  
S'assurer de la propreté et la salubrité des espaces de travail; 
Travailler en collaboration avec les préposés au service aux tables;  
Faire commandes des denrées alimentaires. 
 

Surveillant/concierge (poste permanent de 40h/semaine, horaire 7/14) : 
Assurer la sécurité des résidents; 
Assurer la sécurité dans la résidence et sur le terrain; 
Nettoyer et désinfecter l'ameublement, l'équipement et les jeux pour activités;  
Balayer et laver les planchers des aires communes; 
Effectuer les travaux d'entretien et de réparation à l'intérieur et à l'extérieur de la résidence selon la demande de la dire ction 
Faire le grand ménage et la peinture des appartements lors des départs de résidents;  
Faire l’entretien journalier selon liste déjà établie; 
Faire le suivi en fourniture et en outillage et préparer la liste de commande et en tenir l'inventaire;  
Surveillance des portes d’entrée (système d’intercom); 
Répondre au système d’appel à l’aide. 
 

Personne à contacter : Louise L Nadeau, relations humaines / 418-605-1829 poste 100 
Faire parvenir votre c.v.: 
manoir.st-antonin@videotron.ca 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances 
ordinaires et extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le texte 
officiel du procès-verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le site 
internet de la Ville de Saint-Antonin. 

SÉANCE  ORDINAIRE  DU  MARDI  15 OCTOBRE  2024  À  19 H 30 
 

APPROBATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS  DE  SEPTEMBRE   2024 

Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des 
déboursés : 

• Du  1er  au 30 septembre 2024 au montant de 171 885,71 $ ; 

Les membres du Conseil de Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d’achats de paiements automatiques; 

• Pour la période du 1er au 30 septembre 2024  au montant de 491 791,56 $ 

IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil municipal autorise le paiement des comptes pour le mois de septembre 2024 au montant 

de 663 677,27 $. 

 
Demande d'aide financière - Centraide Bas-saint-laurent 
QUE Centraide Bas-Saint-Laurent a déposé une demande d'aide financière à la Ville en septembre dernier; 
QUE la Ville de Saint-Antonin tient à offrir son soutien à « Centraide Bas-Saint-Laurent »; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville appuie « Centraide Bas-Saint-Laurent » en versant un don 100,00 $. 

 

Demande de commandite de la Fabrique de Saint-Antonin - Départ des Soeurs de l'Enfant-Jésus  
QUE la Ville a reçu une demande de commandite de la Fabrique pour souligner le départ des Soeurs de l'Enfant-Jésus 
vers la Maison provinciale de Rivière-du-Loup le 20 octobre 2024; 
QUE le Conseil tient à souligner les 70 ans de loyaux services dans notre communauté; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le versement d'une commandite de 200,00 $ afin de défrayer une partie 
des coûts encourus pour cette événement spécial. 
 
Approbation des tarifs du lieu d'enfouissement technique pour l'année 2025  
QUE la Ville de Saint-Antonin a la compétence en matière de gestion des matières résiduelles sur son territoire; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville approuve lesdits tarifs fixés par la Ville de Rivière-du-Loup qui est de 97,00 $ la 
tonne métrique.  
 
Autorisation de paiement - Facture pour la mission d'audit 2023 

QUE  la firme Raymond Chabot Grant Thornton a été mandatée pour  la mission d'audit des  États financiers 2023; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le paiement de la facture au montant de 20 475,00 $ plus les taxes. 

 

Adoption de la politique familiale municipale (PFM) et du plan d'action 2025-2027  

QUE toutes les démarches ont été effectuées pour la préparation de la nouvelle Politique familiale municipale de Saint-

Antonin et du plan d'action 2025-2027;  

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville accepte et adopte la présentation du plan d'action 2025-2027 de la Politique 

familiale municipale (PFM) aux élus; 

 

Cahier spécial Journal Info Dimanche - Vœux des fêtes  

QUE le journal Info Dimanche est déjà à préparer son cahier spécial des vœux du 18 décembre 2024; 

QUE la Ville de Saint-Antonin désire offrir ses vœux pour la nouvelle année à toute la population; 
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IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de ville autorise l’achat des vœux pour la période des Fêtes au coût de 225,00 $ dans le 

Journal Info-Dimanche. 

 

Projet nouvelle école - Demande d'appui à la Ville de Rivière-du-Loup  

Suite à nos démarches, depuis plusieurs années, pour obtenir une nouvelle École primaire dans le quartier du Millénaire; 

QUE l'École Lanouette a atteint sa capacité d'accueil maximale, même avec l'ajout d'unités modulaires temporaires; 

QUE la Ville de Saint-Antonin est en pleine expansion, augmentation de la population de plus de 7,25 % en cinq ans;  

QUE le service d'Urbanisme a délivré des permis de construction pour plus de 100 unités de logements ces 3 dernières 

années; 

QUE la Ville de Saint-Antonin s'est engagée à fournir gratuitement un terrain d'environ 16 000 m2 pour la construction 

de la nouvelle École primaire; 

QUE la Ville a donné un terrain de 2 500 m2 au CPE de Rivière-du-Loup pour la construction d'une nouvelle garderie dans 

le même secteur;  

QUE la Ville de Rivière-du-Loup a obtenu son projet d'École pour répondre aux besoins de sa population; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville sollicite l’appui de la Ville de Rivière-du-Loup ainsi que l’appui de la MRC de Rivière

-du-Loup dans nos démarches pour la construction d’une nouvelle École primaire dans notre Ville. 

 

Embauche d'une secrétaire au greffe  

QUE le poste de « Secrétaire au greffe » a été ouvert à l'interne en juillet et par la suite sur le site Internet de la Ville 

puis  dans le journal Info Dimanche; 

QUE  Madame Sophie Pronovost a déposé sa candidature pour le poste; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville procède à l'embauche de Madame Sophie Pronovost comme secrétaire au greffe, 

et ce, à compter du 21 octobre 2024. Que les conditions d'embauche et salariales soient en fonction de la convention 

collective en vigueur. 

 

Acceptation du budget 2024 révisé de l'Office régional d'habitation de Rivière-du-Loup  

QUE le Conseil de ville a pris connaissance d'une version révisée du budget 2024 de l'Office d'habitation de Rivière-du-

Loup (version approuvée le 13 septembre 2024 par la Société d'habitation du Québec); 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville a pris connaissance et approuve cette nouvelle version révisée du budget 2024. 

 

Adoption du budget d'entretien 2025 pour le pont mitoyen sur la rivière Fourchue / rang Saint-Gérard Est de 

Saint-Alexandre-de-Kamouraska et Rang 6 de Saint-Antonin  

QUE l'article 7 de l'entente signée par la Ville de Saint-Antonin et la Municipalité de Saint-Alexandre-de-Kamouraska 

pour l'entretien du pont mitoyen sur la rivière Fourchue pour une durée de 5 ans, soit jusqu'au 31 octobre 2029; 

IL EST RÉSOLU QUE de maintenir, pour l'année 2025, le même coût d'entretien annuel pour 2024 soit 1 000,00 $, 

dépense partagée à 50/50, soit 500,00 $ pour chacune des organisations municipales et selon les conditions convenues 

dans l'entente. 

• Assurance pont : chargée par la Mutuelle à Saint-Alexandre-de-Kamouraska et à Saint-Antonin. La couverture est 

limitée à la responsabilité civile. 

• Budget de réparation en cas de bris : 1 000 $. Montant forfaitaire sujet à réajustement. 
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Proclamation de la Grande semaine des tout-petits  

QUE la neuvième Édition de la Grande semaine des tout-petits se tiendra du 18 au 24 novembre 2024; 

QUE tous les enfants devraient avoir les mêmes opportunités de s'épanouir pleinement, sans égard aux milieux où ils 

naissent et grandissent; 

QUE cette semaine à pour  thème « Ensemble, pour l'égalité des chances dans tous les milieux ». Pour que chaque 

tout-petit s'épanouisse pleinement; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville proclame la semaine du 18 au 24 novembre 2024, la Grande semaine des tout-

petits, qui se déroule sous le thème des disparités territoriales et sociales et souligne que tous les enfants devraient 

avoir les mêmes opportunités de s'épanouir pleinement, sans égard aux milieux où ils naissent et grandissent. En-

semble, pour l'égalité des chances dans tous les milieux. 

 

Proclamation 19 novembre 2024- Journée de la sensibilisation au cancer de la prostate  

QU'annuellement en moyenne 6 500 Québécois recevront un diagnostic de cancer de la prostate et qu’environ 1 000 

hommes décéderont de cette maladie chaque année; 

QU'en moyenne 18 Québécois par jour recevront un diagnostic de cancer de la prostate; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville déclare le 19 novembre 2024 comme la « Journée de la sensibilisation au can-

cer de la prostate de Saint-Antonin » en soutien à la campagne Noeudvembre de l'organisme PROCURE. 

 

Caisse Desjardins de Rivière-du-Loup - Autorisation de signature et d'accès aux comptes  

QUE Monsieur Carlo Brousseau est le directeur général adjoint et Madame Chantal Bouchard, adjointe à la direction 

et à la trésorerie; 

QUE l'importance que ces deux personnes aient accès aux informations et aux comptes de la Ville de Saint-Antonin; 

QUE l'absence de Madame Nancy Dubé est pour un temps indéterminé; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise l'ajout de Monsieur Carlo Brousseau, directeur général adjoint et direc-

teur des Travaux publics et Madame Chantal Bouchard, adjointe à la direction générale et à la trésorerie, pour la ges-

tion des opérations et l'accès au service AccèsD affaires Desjardins Entreprises; 

 

Adoption du calendrier des séances ordinaires du Conseil de ville pour 2025  
QUE l’article 319 de la Loi sur les cités et villes prévoit que le Conseil de ville doit établir, avant le début de chaque 
année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour l'année 2025 en fixant le jour et l’heure  de chacune.  
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville adopte le calendrier 2025 suivant, relativement à la tenue des séances ordi-
naires du Conseil de ville pour l’année 2025 qui débuteront à 19 h 30, au Centre Réjean-Malenfant. 

• Lundi 13 janvier 2025   - Lundi 12 mai  2025   -  Lundi 8 septembre 2025 

• Lundi 10 février 2025   - Lundi 9 juin 2025   -  Mardi 14 octobre 2025 

• Lundi 10 mars 2025   - Lundi 14 juillet 2025  -  Lundi 10 novembre 2025 

• Lundi 14 avril 2025    - Lundi 11 août  2025  -  Lundi 8 décembre 2025 
 
RÈGLEMENTS : 
Adoption du « Règlement numéro 900-24 décrétant la fermeture d'un tronçon de la route des Roches pour 
la saison hivernale »  
QUE la Ville de Saint-Antonin est régie par la « Loi sur les cités et villes » et la « Loi sur les compétences municipales »; 
QUE la Ville peut règlementer l’accès à une voie publique; 
QUE la Ville peut se dispenser d’entretenir ou d’ouvrir un chemin d’hiver conduisant seulement à des propriétés inha-
bitées; 
QUE la Ville désire procéder à la fermeture temporaire d’un tronçon d’environ 5 km sur la route des Roches, située en 
milieu forestier appartenant au domaine de l’État; 
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QU’un premier projet du règlement 900-24 a été adopté le 12 août 2024 par le Conseil de ville ; 
QU’un avis public a été affiché le 14 août 2024; 
QU’une copie du projet de règlement a été mis à la disposition du public avant la séance, au bureau de l’Hôtel de ville 
et sur le site Internet de la Ville; 
IL EST RÉSOLU QUE le « Règlement no 900-24 décrétant la fermeture temporaire d’un tronçon de la route des 
Roches pour la saison hivernale » soit adopté.  
 
Adoption du second projet du « Règlement 901-24 modifiant le règlement relatif aux permis et certificats numéro 310 
»  
QUE le Règlement relatif aux permis et certificats numéro 310 de la Ville de Saint-Antonin est en vigueur depuis le 14 
octobre 1992; 
QUE la Ville peut, en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, modifier son règlement relatif aux permis et 
certificats numéro 310; 
QUE  la Ville souhaite modifier l’article 4.6 « Conditions préalables à l'émission d'un permis de construction »; 
QUE la Ville veut contrôler l’utilisation des chemins publics qui ne sont pas entretenus sur son territoire; 
QUE le projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire; 
QU’un avis public a été publié sur le site Internet de la Ville le 18 septembre 2024 pour une assemblée de 
consultation publique le mardi 15 octobre 2024 à 18 h 30; 
QU’une assemblée de consultation publique s’est tenue le 15 octobre 2024 à 18 h 30 et aucun citoyen ne s’est 
opposé au projet; 
IL EST RÉSOLU QUE le second projet du « Règlement numéro 901-24 modifiant le règlement relatif aux permis et 
certificats numéro 310 » soit adopté. Un avis public aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande 
de participation à un référendum sera affiché bientôt. Toute demande devra parvenir au bureau de l'Hôtel de ville 
avant le 7 novembre 2024  à midi. 
 
Adoption du second projet du « Règlement numéro 902-24 modifiant le règlement de zonage no 311 »  

QUE  le Règlement de zonage numéro 311 de la Ville de Saint-Antonin est en vigueur depuis le 1er décembre 1992; 

QUE la Ville peut, en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, modifier son règlement de zonage no 311; 

QUE  la Ville souhaite modifier l’article 9.2 et que la Ville souhaite ajouter l’article 7.2.10; 

QUE suite à l’accroissement des demandes d’installation d’appareils de climatisation et de thermopompes, une 

modification du règlement s’avère nécessaire; 

QUE le projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation référendaire; 

QU’une assemblée de consultation publique s’est tenue le 15 octobre 2024 à 18 h 30 et aucun citoyen ne s’est 

opposé au projet; 
IL EST RÉSOLU QUE le second projet « Règlement no 902-24 modifiant le règlement de zonage no 311 » soit adopté. 
Un avis public aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un référendum sera 
affiché bientôt. Toute demande devra parvenir au bureau de l'Hôtel de ville avant le 7 novembre 2024 à midi.  
 
TRAVAUX PUBLICS :  
Autorisation de paiement - Factures du Groupe Colas Québec Inc.  
QUE des travaux d'asphaltage importants ont été réalisés sur la route de la Station et dans le rang 6; 
QUE plus de 3 400 tonnes ont été utilisées; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le paiement des factures au Groupe Colas Québec Inc.  aux montants 
respectifs de 31 021,00 $ et 26 341,37 $ plus les taxes applicables. Les fonds pour payer ces factures proviendront du 
Fonds carrières sablières. 
 
Achat de sel de déglaçage 

QUE le directeur des Travaux publics a demandé des prix pour la fourniture de sel de déglaçage non traité; 

QUE la Ville a besoin de 300 tonnes de sel de déglaçage pour l'hiver prochain; 
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IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le directeur des Travaux publics à commander  300 tonnes de sel de 

déglaçage non traité à Monsieur David Garneau de l'entreprise 9495-8768 Québec Inc. pour un montant de 130,00 $ 

la tonne, livraison incluse. 

 

Achat de matériaux granulaires pour faire l'abrasif  

QUE le directeur des Travaux publics a demandé des prix pour la fourniture de matériaux granulaires de 5 mm pour 

préparer l'abrasif; 

QUE  les besoins de la  Ville  sont  estimés  à 3 500 tonnes pour l'hiver 2024-2025; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le directeur des Travaux publics à commander 3 500 tonnes de pierre 
concassée de 5 mm à l'Entreprise Ciment Québec, Gravière de Saint-Épiphane, au coût de 14,95 $ la tonne pour 
préparer l’abrasif. 
 
Traitement des eaux usées - Mandat Probiosphere  

QUE la Ville doit répondre aux normes de l'environnement par rapport aux phosphates dans les eaux usées; 

QUE l'Entreprise Probiosphere désire participer au programme « Vitrine technologique en traitement de l'eau » afin 

de tester son procédé de contrôle du phosphore et de l'azote et le conditionnement des biosolides des eaux usées de 

façon passive, par électro-oxydation, dans le but d'éliminer le sulfate ferrique;    

QUE la Ville a manifesté son intérêt à Écotech Québec pour qu'il considère les étangs aérés du secteur de Rivière-

Verte comme un site récepteur de la nouvelle technologie;        

IL EST RÉSOLU QUE  le  Conseil  de ville  accepte la  proposition de  l'Entreprise  Probiosphere  pour  un  montant  de 

47 930,19 $, équivalent à environ 25 % du coût total du projet. 

 

Embauche d'un directeur adjoint des Travaux publics  

QUE le directeur des Travaux publics a une grosse surcharge de travail en assumant aussi le poste de directeur général 

adjoint; 

QUE Monsieur François Viel a déposé sa candidature pour le poste de directeur adjoint des Travaux publics; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville procède à l'embauche de Monsieur François Viel comme directeur adjoint des 

Travaux publics et ce, à compter du 4 novembre 2024. 

 

Lotissement de la rue Pelletier  

Suite de la fermeture d'une partie de la rue Pelletier et concernant la largeur de la rue Pelletier face au Centre Sportif  

Saint-Antonin; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise Monsieur Carlo Brousseau, directeur des Travaux publics et directeur 

général adjoint, à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Antonin, les documents nécessaires pour le lotissement et 

pour la création des nouveaux lots par Parent & Ouellet, arpenteurs-géomètres. 

 

Servitude de drainage - Travaux de la rue Saindon  

Suite aux travaux de drainage qui ont été effectués sur  la rue Saindon; 

QUE des travaux d'arpentage doivent être réalisés pour une servitude de droit de passage ; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville mandate la firme Parent & Ouellet, arpenteurs-géomètres, à réaliser le plan 

d'arpentage de cette servitude.  Monsieur Carlo Brosseau, directeur des Travaux publics, est autorisé à signer tous les 

documents nécessaires. 
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URBANISME : 

Dépôt du procès-verbal du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) du 8 octobre 2024  
Monsieur Carlo Brousseau, directeur des Travaux publics et directeur général adjoint, a déposé le procès-verbal du 
Comité consultatif d'urbanisme (CCU)  tenu le 8 octobre 2024.  
 
Demande de dérogation  mineure  - 1046, Route des Roches  
QU'une demande de dérogation mineure a été présentée dans le but de permettre l'implantation d'un garage d'une 
hauteur de 7 mètres avec une superficie au sol de 117.5 mètres carrés dans la zone 29-H; 
QUE la demande de dérogation mineure est formulée afin de déroger de l'article 7.2.1 et de l'article 7.2.2 paragraphe 
3 du règlement de zonage numéro 311 pour permettre la construction d'un garage; 
QUE la superficie au sol dans la zone 29-H est de 90 mètres carrés et que la hauteur permise est de 6 mètres, soit une 
dérogation de 27.5 mètres carrés pour la superficie au sol et de 1 mètre pour la hauteur; 
QUE le bâtiment sera situé juste à côté de la zone 23-AF où il est permis une hauteur maximale de 7 mètres et une 
superficie au sol de 120 mètres carrés; 
QUE le Comité consultatif d'urbanisme (CCU) a étudié la demande le 8 octobre 2024 et recommande au Conseil de 
ville d'accepter cette demande de dérogation mineure ; 
QU’un avis a été publié sur le site Internet  et sur le babillard à l'entrée de l'Hôtel de ville, le 25 septembre 2024; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville accepte cette demande de dérogation  mineure et autorise l'implantation du 
garage telle que présentée par les propriétaires du 1046, Route des Roches. 
 
Lettre d'entente particulière - Madame Yolaine Lebel  
 QUE le contrat de travail signé entre la Ville et la salariée,  le 24 janvier 2024; 
QUE la Ville a syndiqué le poste détenu par la salariée, en le transformant comme « Inspectrice en bâtiment et en 
environnement » à la place de responsable de l'Urbanisme et de l'Environnement; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le maire, Monsieur Michel Nadeau et le directeur général adjoint, 
Monsieur Carlo Brousseau, à signer la lettre d'entente avec le Syndicat des employé-es municipaux de Saint-Antonin 
(CSN) pour les dispositions salariales de Madame Yolaine Lebel. 
 
Fin de probation - Madame Yolaine Lebel, Inspectrice en bâtiment et en environnement  

QUE Madame Yolaine Lebel a été embauchée lors de la séance ordinaire du 15 janvier 2024; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville accorde la permanence à Madame Yolaine Lebel à titre d'Inspectrice en 

bâtiment et en environnement. 

 

Demande  d'autorisation  pour  aliéner  ou lotir  90.16 hectares du lot 4 900 653  
QUE les membres du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) ont pris connaissance de la demande d'autorisation 
présentée par Monsieur Steeve Roy, propriétaire, auprès de la C.P.T.A.Q. concernant une demande d’autorisation 
pour aliéner ou lotir une partie du lot portant le numéro 4 900 653, du cadastre officiel du Québec. 
QUE le lot 4 900 653 se situe entièrement en zone agricole en vertu de la Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles; 
QUE l’article 58.2 de la Loi précise que l’avis transmis par la Ville à la Commission doit être motivé en tenant compte 
des critères visés à l’article 62 de la Loi, des objectifs de la réglementation municipale et doit inclure une indication 
quant à la conformité de la demande ; 
QUE la demande présentée est conforme au règlement de zonage  en vigueur dans la Ville de Saint-Antonin; 
QUE de séparer les bâtiments à des fins agricoles et les terres risque d’entrainer la perte d’une entreprise agricole 
déjà peu nombreuse à proximité de la Ville de Saint-Antonin; 
QUE les établissements séparés de la terre pourraient avoir un impact sur la distance séparatrice liée à l’épandage 
dans le futur advenant un changement d’usage; 
QUE  les membres du Comité consultatif d'urbanisme (CCU) ne recommandent pas au Conseil de Ville de consentir à 
la demande d’autorisation soumise. 
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IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville avise la C.P.T.A.Q. qu'il ne recommande pas l'aliénation ou le lotissement du lot 

4 900 653. 

 

LOISIRS : 

Autorisation de paiement - Décompte # 1 Construction du Centre sportif Saint-Antonin  
Suite aux travaux effectués au 31 août 2024 pour la démolition du vieux pavillon et la préparation du terrain; 
QUE la firme Atelier Guy architectes a procédé à la recommandation de la demande de paiement # 1 et que notre 
chargé de projet l'a approuvée; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le paiement de la facture de Construction Marcel Charest et Fils, au 
montant de 477 396,27 $ moins la retenue de 10 %, plus les taxes applicables. 
 
AUTRES SUJETS : 
Octroi d'un contrat de gré à gré - Entretien de la caserne incendie située au 4, rue pelletier  
QUE la Ville de Saint-Antonin a demandé des soumissions par invitation écrite pour l'entretien de la caserne 
d'incendie à trois soumissionnaires potentiels pour l’année 2024; 
QUE Madame Sandra Langdo a déposé la soumission conforme la moins élevée au montant de 5 200,00 $ pour la 
période du 1er janvier au 31 décembre 2024 et que  la Ville offrait l’option de renouvellement pour une année 
additionnelle; 
QUE Madame Langdo demande le même prix que l’année 2024 pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2025; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville accorde à Madame Sandra Langdo, le contrat d'entretien de la caserne 
d'incendie située au 4, rue Pelletier au montant de 5 200,00 $ pour l’année 2025. 
 
Octroi d'un contrat de gré à gré - Entretien du Centre Réjean-Malenfant  

QUE la Ville de Saint-Antonin a demandé des soumissions par invitation écrite pour l'entretien du Centre Réjean-

Malenfant à trois soumissionnaires potentiels pour l’année 2024; 

QUE  Madame  Sandra  Langdo a déposé sa  soumission  conforme  pour l'appel d'offres sur invitation au montant de 

24 900,00 $ pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2024; 
QUE la Ville offrait l’option de renouvellement pour une année additionnelle; 

QUE Madame Langdo sollicite une augmentation mensuelle de 200,00 $ afin de compenser l’augmentation de sa 

prime d’assurance responsabilité civile et d’obtenir un revenu supplémentaire ; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville accorde à Madame Sandra Langdo, le contrat d'entretien du Centre Réjean-

Malenfant au montant de 27 300,00 $ pour la période débutant le 1er janvier au 31 décembre 2025. 

 

Levée de l’assemblée par le conseiller Mario Fortin à 20 h 30. 
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SÉANCE  EXTRAORDINAIRE  DU  MERCREDI 30 OCTOBRE  2024  À  18 H 30 
 
Emprunt temporaire - Construction du nouveau centre sportif  

QUE le règlement d'emprunt numéro 884-23 décrétant une dépense et un emprunt de 7 465 000 $ pour la 

construction d'un nouveau Centre sportif a été approuvé par le MAMH le 17 novembre 2023; 

QUE les travaux sont commencés et que la Ville doit payer les diverses factures reliées à la construction du Centre 

sportif Saint-Antonin; 

QUE la Ville a besoin d'un emprunt temporaire pour payer les factures avant d'effectuer la demande d'emprunt du 

règlement 884-23 auprès du Ministère des Finances; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le maire, Monsieur Michel Nadeau, et Monsieur Carlo Brousseau, 

directeur général adjoint, à signer la demande d'emprunt temporaire d'un montant de 7 465 000 $ pour la 

construction du nouveau Centre sportif Saint-Antonin, au taux préférentiel + 0 %, auprès de la Caisse Desjardins de 

Rivière-du-Loup. 

 
Agrandissement et réfection de l'Hôtel de ville (annulation des résolutions de 2023)  

QUE la Ville de Saint-Antonin vient juste de recevoir les plans révisés de l'architecte pour la réfection et 

l'agrandissement de l'Hôtel de ville; 

QUE le retard dans ce dossier et que la Ville désire faire avancer ce projet plus rapidement en offrant les contrats de 

services professionnels en ingénierie électrique/mécanique et en bâtiment de gré à gré; 

QUE des résolutions avaient été adoptées en juin et en juillet 2023 pour faire des appels d'offres sur invitation, ce qui 

n'a pas encore été effectué et qu'il y a lieu d'annuler ces résolutions; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville annule les résolutions numéro 2023-06-184, 2023-06-185 et 2023-07-214 en 

lien avec l’agrandissement et la réfection de l’Hôtel de ville. 
 
Engagement d'une firme en ingénierie électrique et mécanique - Agrandissement de l'Hôtel de ville  

QUE la Ville a été présélectionnée pour recevoir une aide financière de PRACIM pour l'agrandissement et la réfection 

de l'Hôtel de ville; 

QUE la Ville de Saint-Antonin peut octroyer le contrat de gré à gré pour la conception des plans et devis en ingénierie 

électrique et mécanique; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le directeur général adjoint, Monsieur Carlo Brousseau, à octroyer le 

contrat à la firme R+O Énergie pour la conception des plans et devis en ingénierie électrique et mécanique pour la 

réfection et l'agrandissement de l'Hôtel de ville. 
 
Engagement - Ingénieur en bâtiment - Agrandissement de l'Hôtel de ville  

QUE la Ville a été présélectionnée pour recevoir une aide financière de PRACIM pour l'agrandissement et la réfection 

de l'Hôtel de ville; 

QUE la Ville de Saint-Antonin peut octroyer le contrat de gré à gré pour la conception des plans et devis en structure 

et génie civil; 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville autorise le directeur général adjoint, Monsieur Carlo Brousseau, à octroyer le 

contrat à la firme Groupe SID Associés pour la conception des plans et devis en structure et génie civil pour la 

réfection et l'agrandissement de l'Hôtel de ville. 

 

Levée de la séance par le conseiller Mario Fortin à 18 h 50. 
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TERRAINS DISPONIBLES  

CONSTRUCTIONS RÉSIDENTIELLES, JUMELÉES,  
MULTIFAMILIALES, HABITATIONS COLLECTIVES,  

BATIMENTS COMMERCIAUX ET DE L’INDUSTRIEL LÉGER 
 

 

La Ville de Saint-Antonin dispose de plusieurs secteurs en développement qui sont gérés par des promo-

teurs.  Si vous cherchez un emplacement pour une construction projetée, nous avons ce que vous recher-

chez !   Voici quelques secteurs qui permettraient la réalisation de vos aspirations : 

DANS LE PÉRIMÈTRE URBAIN : 

Secteur rue des Chanterelles avec service d’aqueduc et d’égout – Secteur résidentiel 

Secteur rue des Bolets avec service d’aqueduc et d’égout – Secteur résidentiel  

Secteur rue du Carrefour et rues connexes avec service d’aqueduc seulement – Secteur commercial et in-

dustriel léger. 

Secteur rue Saindon avec service d’aqueduc et d’égout – Secteur résidentiel 

HORS DU PÉRIMÈTRE URBAIN : 

Secteur Domaine de la Rivière Verte (on y accède par le chemin Lavoie) sans service – Secteur résidentiel 

Secteur Domaine Bois Joli (on y accède par la route des Roches) sans service – Secteur résidentiel 

Secteur Chemin de la Rivière-du-Loup sans service  - Secteur résidentiel et villégiature. 

Secteur Rue de la Chevauchée sans service – Secteur résidentiel 

 

JE ME RENSEIGNE AUPRÈS DU SERVICE D’URBANISME 

Si vous projetez l’achat d’un terrain, veuillez vérifier si l’usage projeté est conforme au règlement de zo-
nage en vigueur.  Par ailleurs, il est très important de connaître toutes les normes applicables pour mieux 
peaufiner votre projet.   L’équipe du service d’urbanisme de la Ville de Saint-Antonin est là pour vous gui-
der dans la réalisation de tous vos projets de construction.   INFORMEZ-VOUS !  NOUS SOMMES LÀ POUR 
VOUS ! 

Téléphone : 418 862-1056 Poste 216 (service d’urbanisme) 
Courriel : urbanisme@st-antonin.ca 

 

 

 

URBANISME  ET ENVIRONNEMENT  
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URBANISME  ET ENVIRONNEMENT  

Saviez-vous que certains noms de rue ont été modifiés récemment ?  
 
Voici un résumé des changements apportés aux voies de circulation : 

 
Note A : Aucun changement pour les propriétés situées entre le 203 et 232 chemin de la Rivière-du-Loup. 
Note B : Aucun changement pour les propriétés situées entre le 114 et 139 chemin des Chalets. 
 

Voici des illustrations pour le repérage : 

 

 
Croquis 

 
Ancienne appellation 

 
Nouvelle appellation 

 
1 

 
538 à 579 chemin de la Rivière-du-Loup (Note 
A) 

 
538 à 579 Chemin du Pas-d’Eau (on y accède par le 5e rang 
– côté Nord) 

 
2 

 
400 à 456 chemin de la Rivière-du-Loup 
 

 
400-456 chemin du Grand-Courant (on y accède par le 5e 
rang – côté Nord) 

 
3 

 
351 à 378 chemin des Chalets (Note B) 

 
351 à 378 chemin des Méandres (On y accède par le chemin 
de Rivière-Verte) 
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La 10e édition a été un succès! 
 

Cette activité pour adultes à l’occasion de l’Halloween a eu 

lieu cette année le 1er novembre en soirée. Pour notre 10e 

édition, nous avons réussi à offrir 12 stations d’épreuves, à 

travers la ville, grâce à nos bénévoles. En tout, c’est 60 partici-

pants divisés en 11 équipes qui se sont affrontées pour gagner 

cette édition! 

Nous sommes particulièrement fiers d’avoir eu le support du 

comité famille et de bénévoles pour l’élaboration des 

épreuves, l’animation et les résidences de ceux-ci : 

Notre classique Music Memories avec Stéphane Bourassa; 
À bout de souffle avec Framboise et son amie pour vous tenir en forme; 
Électrocutions (sans choc pour vous rassurer) avec Sonia et Pascal; 
Expérience dans le noir Films de peur avec la famille de Véronique; 
Frères de sang avec petit feu de Marius et l’animateur Mikaël Impro; 
Le Seigneur des anneaux pour tester votre précision avec Simon; 
La pêche miraculeuse pour tester vos techniques avec notre Zazou; 
6e sens, des mélanges concoctés par Rémi et la main de Zackary  
(caché pour du suspense); 
CLUE Zombiland, un jeu d’évasion monté et animé par Julie et Mélissa; 
Parle ou Explose!, avec Karel et Patrick pour tester votre communication; 
Marche ou crève, pour vous faire courir avec Cédric; 
Ainsi que Évasion et une histoire de trouver l’arme du crime, avec Émélie et Amélie. 

 Félicitation à l’équipe :  
Les girls!, grande gagnante de l’édition 2024, composé de Élise Garon, Annabelle Côté, Gabrielle 

Landry Morneau, Audrey-Anne Belzile & Élodie Lauzier.  

Énorme merci encore une fois aux bénévoles pour la préparation, 
l’organisation, l’animation et à ceux qui ont offert leur domicile 
pour une station (clin d’œil à Marius et Violette, Madame et Mon-
sieur Beaulieu, Simon, Cédric et Madame Albert.). Nous souhaitons 
également remercier Édith pour ses services durant la soirée et à 
Mélissa & Adélia pour les photographies. 
 

Nous avons besoin d’idées et de bénévoles pour 2025. Serez-vous 
dans l’organisation? 

Le service des loisirs 
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La brigade incendie de 
Saint-Antonin  

 

Le service de protection contre les incendies  
de Saint-Antonin est à la recherche d’effectifs pour faire 
partie de son équipe qui répond aux appels d’opérations 
incendie et sauvetage.  
 

 

Tu es citoyen de Saint-Antonin ?  
Tu es en bonne condition physique ? 

Tu as du courage et aimes aider les autres ? 
 

LA BRIGADE INCENDIE DE SAINT-ANTONIN c’est 
pour toi.   

 

Fais parvenir ton curriculum par courriel  
en tout temps à l’adresse suivante : 

 
yrossignol@st-antonin.ca ou  

directement à l’Hôtel de ville, situé au  
261 rue Principale, Saint-Antonin G0L 2J0 

 

 

Pompiers forestiers recherchés partout au Québec 
 
En prévision de la saison 2025, la Société de protection des forêts 
contre le feu (SOPFEU) lance officiellement sa campagne annuelle de 
recrutement de pompières forestières et de pompiers forestiers. Pour 
marquer le coup, l’organisme de protection tiendra, le mardi 4 décembre 

à 19 heures, une séance d’information publique diffusée via sa page Facebook. À cette occasion, des 
représentants de la SOPFEU présenteront l’organisation et le métier de pompier forestier. Ils répon-
dront également aux questions des participants. 

Ce vaste appel de candidatures, qui se déroulera jusqu’à la mi-janvier 2025, vise à recruter des 
femmes et des hommes pour soutenir l’organisation dans la poursuite de sa mission visant à protéger 
la forêt, les communautés et les infrastructures stratégiques contre les incendies de forêt et de vé-
gétation, tout en assurant la pérennité du milieu forestier. Il s’agit d’un emploi unique et valorisant, 
qui amènera les candidates et les candidats à voyager partout en province, voire au pays et à l ’étran-
ger, et à se dépasser au quotidien. 
 
Selon la SOPFEU, être pompière forestière ou pompier forestier, c’est plus qu’un métier, c’est un 
mode de vie hors du commun, près de la nature et au cœur de la forêt. C’est aussi la chance de voya-
ger, parfois en hélicoptère ou en véhicule tout-terrain, pour arriver à son lieu d’assignation et de 
combattre des incendies de forêt.  

Pour poser sa candidature, il est nécessaire de détenir l’un des diplômes suivants : diplôme d’études 
professionnelles (DEP), diplôme d’études collégiales (DEC) ou un baccalauréat (BAC) dans l’un des do-
maines suivants : foresterie, faune ou aménagement, sécurité incendie, écologie, biologie, environ-
nement ou géographie, loisir et tourisme d’aventure, autres domaines connexes pertinents, ou en-
core détenir un minimum de trois années d’expérience de travail en forêt. 

Pour de plus amples renseignements ou pour poser sa candidature, les personnes intéressées sont 
invitées à visiter la section Devenir pompier forestier sur le site web de la SOPFEU : https://
sopfeu.qc.ca/devenir-pompier-forestier/. 

https://www.facebook.com/events/534793599516153
https://sopfeu.qc.ca/devenir-pompier-forestier/
https://sopfeu.qc.ca/devenir-pompier-forestier/
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NOTRE BUREAU 
DIRECTION  
2022-2023 

FÊTE DE NOÊL DES EN-
FANTS 

 
IINFORMATION SUR L’OFFRE DE TRANSPORT VAS-Y INC. 

Voici quelques précisions afin de compléter votre inscription et ainsi bénéficier de cette offre. 
 
1 -  Contacter Transport Vas-Y inc. Pour effectuer votre inscription 
 
Dans un premier temps, vous devez contacter Transport Vas-Y inc. par téléphone au numéro 418-862-8005 
afin de procéder  à votre inscription. Les ressources de l’organisme sauront bien vous informer sur leur offre 
de service et le fonctionnement. Vous pouvez aussi obtenir plus d’informations sur le site internet au 
www.transportvasy.qc.ca ** Inscription obligatoire pour prendre le transport ** 
 
2 -  Lors de votre prochaine visite à la Caisse Desjardins de Rivière-du-Loup 
 
Une fois vos transactions effectuées à la Caisse, vous devez vous rendre à l’accueil afin d’obtenir deux billets 
vous permettant vos déplacements.  
 
 

Décembre 2024 
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Retour sur le lancement de  

la Politique de la famille 2025-2027  

de la Ville de Saint-Antonin 
 

 

Le dimanche 10 novembre à 10 heures a eu lieu le lancement officiel du 

renouvellement de la politique de la famille à Saint-Antonin. Cet événe-

ment s’est tenu au Centre Réjean-Malenfant, au 305, rue Principale à 

Saint-Antonin, en présence de familles, de citoyens, des membres du comité de pilotage de cette politique, des colla-

borateurs, ainsi que de M. le maire Michel Nadeau et l’élu responsable des questions familiales et aînées, M. Fabrice 

Picard.  

 

Ce projet est en marche depuis 2023 et c’est grâce aux efforts continus 

du comité de pilotage et des ses collaborateurs, au soutien incontestable 

de la Ville de Saint-Antonin ainsi que du ministère de la Famille du gou-

vernement du Québec que la mise à jour de la politique a pu voir le jour. 

Plusieurs consultations dans le milieu orchestrées par le comité de pilo-

tage ont permis de mettre en lumière les enjeux ciblés comme priori-

taires selon les citoyens. Les axes d’interventions pour lesquels ils étaient 

sondés étaient ceux de l’habitat et du milieu de vie, des espaces exté-

rieurs et bâtiments, des sports, des loisirs, de la culture, des événements et de la vie communautaire, du transport et 

de la mobilité, de la participation sociale, du respect et de l’inclusion sociale, de l’information et des communications, 

de la santé et des services sociaux, de la sécurité ainsi que de la persévérance scolaire. 

 

Au terme de cet exercice, le comité a pu relever les actions à proposer 

afin de répondre adéquatement aux besoins manifestés par les citoyens. 

En résulte un plan d’action permettant d’établir différents objectifs dont 

les actions auront une portée sur les trois prochaines années soit en 

2025, 2026 et 2027 et dont, naturellement les effets se feront sentir sur 

plus longtemps encore. Ces actions et cibles à atteindre ont été validées 

par les employés-cadres de la ville puis adoptées par résolution par les 

élus de la Ville de Saint-Antonin. Ainsi, c’est avec fierté que la Ville dé-

tient un plan à la fois réaliste et ambitieux afin d’améliorer les services à 

la population.  

 
Cette politique familiale et son plan d’action sont des outils indispensables pour accompagner les élus et les em-

ployés-cadres dans leurs décisions, en plus de pouvoir assurer aux citoyens que leurs préoccupations sont prises en 

considération dans les développements priorisés de 2025 à 2027. La Ville de Saint-Antonin se réjouit de cette mise à 

jour et s’engage dans l’atteinte des objectifs communs qui contribueront grandement à l’amélioration de la qualité de 

vie des citoyens de sa communauté. 

Les citoyens peuvent se procurer une version papier à l’Hôtel de Ville ou  le voir de manière virtuelle sur le site de la 

Ville, à la section « Administration municipale » en cliquant sur « Politiques ». 

Crédit photo : Joël Lalancette, photographe et vidéaste 

Pour information : Karine Vincent, agente de développement, Ville de Saint-Antonin, developpement@st-antonin.ca  
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 Levée de drapeau en soutien à la GRANDE semaine des tout-petits 

Dans le cadre de la 9e édition de la Grande semaine des tout-petits (GSTP), qui a eu lieu du 18 au 24 novembre prochain, la 
Ville de Saint-Antonin s’est joint au mouvement collectif pour faire de la petite enfance une priorité de société. Durant cette 
semaine, c’est tout le Québec qui se mobilise pour offrir une voix aux 514 747 tout-petits de 0 à 5 ans de la province. Au Bas
-Saint-Laurent ce sont 9 799 tout-petits qui grandissent pour devenir les adultes de demain. Malheureusement, tous n’ont 
pas les mêmes chances de se développer pleinement. 
 

Cette année, l’événement s’est déroulé sous le thème Ensemble, pour l’égalité 
des chances dans tous les milieux. Pour que chaque tout-petit s’épanouisse plei-
nement. En effet, tous les enfants devraient avoir les mêmes opportunités de 
s’épanouir pleinement, sans égard aux milieux où ils naissent et grandissent. Sur 
le plan social, les enfants issus de ménages à faible revenu ou vivant dans des 
quartiers défavorisés font face à des défis considérables, augmentant significati-
vement leur risque d'être impliqués dans des interventions liées à la protection 
de la jeunesse. Pour contrer ces inégalités, il est crucial de mettre en place des 
mesures ciblées, comme un accompagnement dès la grossesse, l'accès à des ser-
vices de garde de qualité, et des soins de santé adaptés, pour offrir à chaque en-
fant les meilleures chances de réussir. 

« Les initiatives que nous mettons en place, notamment la mise à jour et l’application dès 2025 de la nouvelle politique fa-
miliale, sont conçues afin d’offrir un soutien accru aux parents, améliorer les services de garde et favoriser des environne-
ments propices à l’épanouissement des enfants. Nous croyons fermement à l’importance de la contribution de la Ville dans 
le développement de nos jeunes citoyens », souligne Michel Nadeau, maire. 
 
Le lundi 18 novembre dernier, de nombreux services de garde ont répondu à l’appel 
et se sont déplacés avec les tout-petits à l’Hôtel de Ville pour la levée de drapeau de 
Saint-Antonin, dès 10 h. Le maire a fait un discours et les enfants (petits et 

grands ;)) ont pu déguster des biscuits sourires du 
Tim Horton ainsi que de bons chocolats chauds 
offerts par la Ville. Une ambiance de fête régnait et 
les enfants ont dépensé leur énergie et leur trop 
plein de sucre en dansant sur de la musique ensoleil-
lée.  
 
Merci aux admirables éducatrices qui nous ont permis de partager ce moment avec un beau 
groupe de petits amis ainsi qu’aux élus et employés qui ont pris un instant afin de nous joindre 
et hisser bien haut le drapeau inaugurant cette grande semaine.  
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Hommage à Andrée Thériault  
Une retraite bien méritée! 

 
 

C'est avec une grande émotion que nous annonçons le départ à la re-
traite de Mme Andrée Thériault, secrétaire au greffe de la Ville, après 43 
années de service dévoué.  

Au cours de son entretien, Andrée a partagé avec nous ses souvenirs les 
plus marquants et ses réflexions sur sa carrière. Elle se souvient avec 
tendresse de ses débuts en janvier 1982, lorsqu'elle a rejoint notre équipe 

avec enthousiasme et détermination. Son engagement et son professionnalisme ont rapidement fait d'elle un pilier incon-
tournable de notre administration. 

Andrée a toujours été bien plus qu'une simple secrétaire. Son sens de l'organisation, sa rigueur et sa capacité à gérer les 
situations les plus complexes ont été des atouts précieux pour notre ville. Elle a su instaurer un climat de confiance et de 
collaboration, facilitant ainsi le travail de tous ses collègues. Parmi ses nombreux accomplissements, Andrée est particu-
lièrement fière d'avoir contribué à la modernisation de nos procédures administratives, rendant notre greffe plus efficace 
et accessible à tous les citoyens. Son dévouement et sa passion pour son travail ont inspiré de nombreuses personnes 
autour d'elle. 

Native de Saint-Antonin, Andrée a toujours eu un lien profond avec notre communauté. Elle se souvient de la chicane 
entre Rivière-Verte et Saint-Antonin, un épisode marquant de son enfance. Ses parents étaient très impliqués dans les 
loisirs de la ville, organisant des événements comme le Carnaval, la Soirée Canadienne et des concours. Cette implication 
familiale a sans doute influencé son propre engagement envers notre ville. 

Les débuts de son travail ici à Saint-Antonin étaient modestes mais remplis de défis. Elle se rappelle des bureaux au 282 
rue Principale, où elle devait utiliser des briques pour surélever son bureau trop bas. Les conditions étaient rudimentaires, 
mais cela n'a jamais entamé son enthousiasme. Elle a su s'adapter aux évolutions technologiques et aux changements 
administratifs, contribuant à la croissance et à la modernisation de notre ville. 

Que ce soit au travail ou dans la communauté, Andrée est connue pour son sourire chaleureux et sa bienveillance. Elle a 
toujours pris le temps d'écouter et de soutenir ses collègues, créant ainsi un environnement de travail harmonieux et 
agréable. Les employés se souviendront de sa façon d'annoncer la pause à tous en criant « café-café!! ». Certains col-
lègues, comme Jean Labonne, comptaient particulièrement sur elle pour des rappels et des conseils. Elle a su tisser des 
liens d'amitié solides, qui perdurent encore aujourd'hui. 

Andrée a également vécu des moments plus difficiles, comme la grève des employés syndiqués de 1993-1994, où elle a 
dû faire face à des défis organisationnels importants. Malgré tout, les citoyens étaient en support à leur cause et elle a 
toujours gardé son optimisme et sa détermination, contribuant à améliorer les conditions de travail pour tous.  

Alors qu'elle s'apprête à entamer cette nouvelle étape de sa vie, nous tenons à exprimer notre profonde gratitude pour tout 
ce qu'elle a accompli. Nous lui souhaitons une retraite bien méritée, remplie de bonheur, de santé et de nouvelles aven-
tures. Andrée prévoit de continuer à aider la Ville, quittant de manière progressive jusqu'en juillet 2025, permettant ainsi 
aux citoyens de la voir encore au bureau municipal. 

Merci, Andrée, pour ton dévouement et ta contribution inestimable à notre communauté. Tu nous manqueras énormé-
ment. Nous espérons que tu trouveras autant de joie et de satisfaction dans ta retraite que tu en as apporté à notre ville. 

Les élus et l’équipe municipale de la Ville de Saint-Antonin te souhaitent une magnifique retraite! 
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 

Décembre 2024 
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L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 
S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com 
http://MarieFranceRioux.arbonne.com 

Décembre 2024 
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Concert bénéfice Harmonie de Rivière-du-Loup 

Le dimanche 15 décembre à 14:00 heures, l’harmonie de Rivière-du-Loup vous invite à venir vivre la magie de 
noël en musique à l’église St-Patrice de Rivière-du-Loup. Ce concert est organisé en collaboration et au béné-
fice du Patrimoine de l’église St-Patrice. Afin de rendre ce moment plus féérique, 2 chanteurs se joindront aux 
musiciens, monsieur Denis Lagacé et madame Véronique Morin.  

 Admission :   Gratuit pour les enfants de 5 ans et moins  
                              10$ pour les enfants âgés entre 6 à 15 ans 
                              20$ pour les personnes âgées de 16 ans et plus 
 
Les billets sont disponibles auprès des musiciens ainsi que dans différents points de vente : 

La librairie J.A. Boucher, 230 rue Lafontaine à Rivière-du-Loup 
Le bureau de la paroisse St-Patrice, 46 rue de la Cour à Rivière-du-Loup 
La sacristie de l’église St-Patrice et à la fin des messes 
 
Les billets seront également disponibles à la porte, le jour du concert. 

Nous vous attendons en grand nombre! 

Pour plus d’information, communiquez avec madame Sylvie Pelletier et laisser un message au 418-867-2501. 



 
 

 

960, route 185 
Saint-Antonin (Québec)  G0L 2J0 
Téléphone :   418.862.8108 
Télécopieur : 418.867.8182 

RESTO GRAND ARRÊT SAINT-ANTONIN 
 Dépanneur Couche-Tard 

Marie-Josée St-Pierre, gérante du dépanneur 
Marc Beaudoin, gérant du restaurant 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Décembre 2024 
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Maire, Michel Nadeau             # 215 

Directrice générale, Nancy Dubé           # 213 

Directeur des travaux publics et Directeur général adjoint, 

Carlo Brousseau                     # 221 

Trésorière, greffière adjointe et responsable des commu-

nications, Gabrielle Thibault           # 212 

Adjointe à la direction et à la trésorerie,  

Chantal Bouchard             # 234 

Secrétaire au greffe, Andrée Thériault                  # 211 

Secrétaire perception taxes, Andrée Roy          # 210 

Directeur de l’urbanisme, Éric Lemieux                         # 219 

Inspectrice en bâtiment, Yolaine Lebel           # 216 

Inspectrice en bâtiment, Chloé Pelletier          # 223      

Consultant en urbanisme, Paul Pelletier                        # 219      

Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa   # 220 

Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher         # 217 

Directeur du service incendie, Yvan Rossignol         # 224 

Bibliothèque, Sylvie Ratté             #225 

Agente de développement, Karine Vincent         # 218 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Décembre 2024 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION 
Centre Réjean-Malenfant            305, rue Principale 
Centre Sportif                 21, rue Pelletier 
Centre C. Michel-Desrosiers        712, Chemin R-Verte 
Gymnase école Lanouette           18, rue du Couvent 
 

Pour réservation, contactez Andrée Thériault  
418-862-1056 # 211  

 

IMPORTANT! 
COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

Étant donné la fin de la distribution des publisacs, la 
Ville a établi un plan d’action afin de poursuivre les 
communications locales :  
 
• Distribution de bulletins dans des points de ser-

vices ; 
• Abonnement annuel livré par la poste ; 
• Création et diffusion d’infolettres ; 
• Site web et réseaux sociaux. 
 
Pour de plus amples informations, contactez Gabrielle 
Thibault, responsable des communications de la Ville de 
Saint-Antonin, à l’adresse suivante : communica-
tions@st-antonin.ca 

RÉPERTOIRE MUNICIPAL 418 862-1056 

Inscrivez-vous dès maintenant si ce n’est 
pas déjà fait, pour être mieux informé.  
Remplissez le formulaire sur notre site en 


